
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL,

ANGLETERRE.
Londres, le 18 juillet. — Le Globe se livre a des 
flexions sur le bill à presenter au parlement à la 

lace du bill coercitif, comme l'a annonce lord Mel- 
imrne, dans la chambre des pairs. Dans le nouveau 
ill, outre l’omission des clauses relatives aux cours 
lartiales, celles qui dependent les réunions publi
ées seront e'galement supprimées. On fera l’essai de 
■s nouvelles mesures en Irlande; mais si elles ne 
Assissent pas , lord Melbourne a déclare qu i! 
jnseillerait au roi de convoquer le parlement 
»ssitôt que des circonstances désastreuses le ren- 
ront nécessaire.
— Voici quelques détails sur l’altercation qui a 

g lieu hier, dans la chambre des pairs, entre le 
uc de Buckingham et le lord chancelier.
ILe premier avait attaqué lord Brougham et les 
linistres en général sur leur conduite versatile à 
egard de l’Irlande, et leur avait rappelé ce quils 
raient dit à ce sujet dans des discours antérieurs , 
s croyaient peut-être , dit-il, que lord Grey ne 
|ssusciterait plus de son tombeau politique pour 
“■ troubler, mais qu'ils trouveraient bientôt qu’ils 

trompent; l’esprit du noble lord sortirait de son 
nceuil, leur apparaîtrait dans leurs fêtes, et trou- 
lerait le noble et savant lord (le lord chancelier) 
fus ses débauches de boisson {potations pottle 
•ep.) (l)
Le marquis de. Lansdovve et le lord cliancelier se 

vent en même temps, mais le premier se rassied. 
La lord chancelier. Une minute. Quant à la der- 
ère observation du noble duc ( tout ce que je 
rai, c’est que je ne fréquente pas le même ca- 

aret que lui. Je ne me rappelle pas de m’être 
ouvé avec le noble duc lorsqu’il se livrait à ses 
ébauch s. Je n'ai pas sous la main le dictionnaire 
'argot..,..
j Le marquis de Bute demande le rappel à l’ordre.;
[f utres lords font entendre le même cri. (Grande 
g talion.)
Le duc de Buckingham. Je désire que le noble et 

avant lord continue.
Le lord chancelier reste quelque temps debout , 

amine s’il voulait continuer , mais sur les cris : à 
rdre , il reprend son siège. (Vive agitation sur les 

lanes de l’opposition.)
Le marquis de Bute. Je demande le rappel à Tor- 

Ire , non-seulement par respect pour la chambre, 
nais par respect pour les deux nobles lords eux 
peines, puisqu’il est probable que dans la chaleur 
lu moment, ils tiendraient un langage dont ils se 
le pendraient ensuite. Ils seront convaincus , j’en suis 
lûr, que c’est par amitié pour eux que je désire 
lettre fin à cette altercation.

Le lord chancelier. Le noble marquis aurait 
mieux mérité mes remerciemens , s’il ■ m’avait laissé 
«prendre mon siège, ce que j’allais faire., sans 
ntervenir du tout. Quant a Tobservation finale du 
loble duc....

Le marquit de Londonderry. Je me lève pourde- 
tnander le rappel à l’ordre.

Le lord chancelier. Ceci, mylords , n’est certai
nement pas le moyen de maintenir l’ordre.

Le marquis de Londonderry. Je soutiens que le 
ftoble et savant lord doit être rappelé a l’ordre.

( La plus grande agitation continue de régner 
pans la chambre.)

Le lord chancelier. Mylords , ce n’est pas juste. 
Les nobles lords de ce côté-là (montrant les bancs 
le I opposition ) écoutent avec la plus grande atten- 
îon l’attaque, et refusent d’entendre la défense. 

Lord Londonderry. Parlez pour vous expliquer. i

i (t) M. Brougham, comme simple avocat avait la réputa 
won de fréquenter les cabarets, et d’aimer un bon verre 

porter.

Le Lord chancelier avec grande emphase: Je dis 
que je vais parler pour m'expliquer. Si le nohle 
duc a voulu plaisanter, et je suis certain que c’é- 
fait son intention, je veux hien le croire, mais s’il 
a voulu signaler un fait, qui contiendrait une im
putation personnelle , je dis que rien ne saurait 
etre plus inexact, rien de plus éloigné de la vé
rité.

Le duc de Buckingham. Mon observation n’était 
qu’une simple plaisanterie ; je n’ai fait que citer 
un propos de Shakespeare , dans sa tragedie de 
Hamlet

Gelte déclaration a terminé la dispute.

FRANC®.
Paris, le ig juillet. — Le Journal dos Débats 

donne ce mâtin l'ordonnance royale qui nomme 
le maréchal Gérard ministre de la guerre : 

Louis-Philippe, roi des Français,
A tous présens et à venir, salut.
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit':
M. le maréchal comte Gérard, pair de France , 

est nommé ministre secrétaire d’état au départe
ment de la guerre , et président du conseil des 
ministres, en remplacement de M. le maréchal duc 
de Dalmatie, dont la démission est acceptée

Louis-Philippe.
Par le roi :

Le garde -des-sceaux , ministre secrétaire 
d'état au département de la justice et 
des cultes , G. Persil.

'On lit ce matin dans le Moniteur :
■ Hier, à quatre heures de l’après-midi., le con

seil a été réuni aux Tuileries. Le roi a signé l’or
donnance qui , sur la démission de M. le maré
chal Souit, transfère à M. le maréchal Ge’rard le 
ministère de la guerre et la présidence du con
seil.

•® Depuis long-temps, M. le maréchal Soult avait 
annoncé sa retraite. Sa santé , épuisée par quatre 
années de travaux et d’importans services , exigeait 
qu il prit du repos. Il a présenté hier sa démis
sion, que le roi u’a acceptée qu'avec le plus vif 
regret. Le maréchal Gérard a été appelé à le rem
placer. L’armee tie pouvait avoir un meilleur chef, 
et le conseil un président plus digne et plus ho
noré. U

M. le marquis de Saint-Simon, pair de France, 
est nommé gouverneur des établissement français 
dans I Inde. (Moniteur.)

— Le conseil municipal de Rennes vient de voter 
4,ooo fr. pour 1 érection d’un monument funéraire 
aux victimes de juillet. Il se composera d'un mo
nolithe de 27 pieds de hauteur.

— Les grands travaux du fort de l’Ecluse, au- 
dessus de Lyon , paraissent à la vedle delre achevés. 
Les batteries supérieures commanderont complète
ment les hauteurs de la rive savoyarde, où l’on 
pourrait souger a élever des ouvrages pour ca- 
nonner le fort inferieur. Elles communiquent avec 
celui-ci par un chemin en partie souterrain et 
partout à l’abri du feu de l’ennemi. Il est question 
de fortifier Pont-de-Beau voisin et le passage des 
Jlousses , dont la campagne de 1815 a fait com
prendre trop tard 1 importance, pour couvrir Dole 
et Lons-le Saulnier.

— Le forçat libéré, 1 ex-redacteur du journal 
républicain , le Patriote franc-comtois , Gilbert- 
Miran , puisquil faut 1 appeler par son 110m , pour
suivi pour un article dn 18 avril dernier., intitulé 
les rois et les peuples conspirent, vient d’être ac
quitté sur ce chef par la cour d’assises , du Doubs , 
mais il est toujours détenu sous la prévention de

Complicité dans la conspiration d’avril, et sous 
la prévention de plusieurs faux commis en ré
cidive. ‘

— Des lettres de Madrid , en date du 10 juillet , 
donnent une idée très favorable des élections de 
procuradors. Plusieurs communeros avaient été nom
mées; les hommes sans couleur étaient peu nom
breux. On. évaluait à vingt-deux mille hommes le 
nombre des troupes sous les ordres des généraux 
Rodil , Quesada et Lorenzo.

— L’empereur de Maroc vient d’accorder la libre 
sortie des laines communes du Levant , qui avait 
été prohibée jusqu’à présent. On en attend près de 
cent mille quintaux à Marseille.

— La voiture à voiles VEolienne a fait aujour
d’hui sa première expérience à Paris. Partie de 
l’école militaire avec un vent sud-ouest., elle a fran
chi le pont d léna, suivi les quais avec le même 
vent., et s’est arrêtée à la place Louis XV. Ce qui 
est le plus remarquable dans cette expérience, c’est 
d’avoi’r essuyé un violent coup de vent et d’avoir 
franchi la montée du pont Louis XV avec un vent 
presque contraire. Elle est repartie pour -sa desti
nation, rue du Mont-Blanc, n° 27, aux acclama
tions des nombreux spectateurs qu’avait attirés 
cette étonnante invention.

— Le Garde National de Marseille du rt juillet , 
donne les nouvelles suivantes de Syrie, à la date du 
[7 mai :

« Le gouvernement du vice-roi commence à pren
dre en considération les représentations du com
merce européen , il renonce, du moins en apparence, 
au monopole des produits de la Syrie moyennant un 
fort droit.

» Il est arrivé un désastre à Jérusalem qui a coûté 
la vie à près de 5qo individus, s’il faut en croire 
les rapports européens. Cést à l’occasion de la cé
rémonie du samedi saint pendant laquelle paraît 
le feu sacré, privilège que les grecs exploitent ex
clusivement. Le pélérinage avait été interrompu de
puis plusieurs années à cause de la guerre de la 
Grèce, et puis de celle des Epy ptiens. Cette année- 
ci le concours a été très considérable et dispropor
tionné à la grandeur du temple dans lequ 1 est ren
fermé le saint sépulcre ; il paraît quVnviron dix 
mille personnes qui s’y trouvaients agitaient, criaient 
et se pressaient pour allumer un nombre infini de 

1 bougies pour eux et pour leurs amis du pays (car 
c'est un cadeau fort estimé dans la Grèce et l’Ar
ménie qu’un cierge allumé au feu sacré ) ; elles 
avaient tellement épaissi l’air de vapeurs mépliyti- 
ques que quelques-unes plus faibles ont étéasphyxiées. 
La rumeur Qui en est résulté, a donné lieu à une 
extrême confusion, et a occasionné la mort de beau
coup de inonde , tous ayant voulu fuir à la fois par 
la porte unique du temple qua cause de l’usage ou 
tenait fermée, et que le mouvement de la foule em
pêcha d’ouvrir.

» Ibrahim-Pacha, qui avait voulu voir la cérémo
nie, est descendu de la galerie circulaire pour réta
blir le bon ordre, mais comme la confusion était à 
son comble, il faillit être étouffé en voulant cher
cher à fendre la foule. Un homme le reconnut heu
reusement, et l’ayant pris sur ses épaules, il parvint 
à le tirer de danger. Le généralissime, dit-on, perdit 
sa décoration en diamaus et son sabre. Plusieurs sol
dats sont aussi au nombre des victimes. »

— Le gouvernement a , depuis quinze jours, don
né des ordres secrets pour empêcher la rentrée de 
M. de Bourmont en France.

La Quotidienne contient les nouvelles sui
vantes :

» Les correspondans et les journaux de la fron
tière confirment encore aujourd’hui l’entrée de don 
Carlos en Espagne, mais sans donner beaucoup de



details nouveaux. Tout ce qu'on sait , c'est que , 
parvenu le g sur le territoire espagnol , le prince a 
pris quelques instans de repos au monastère d'Ur- 
dach , après quoi il est monte' à cheval pour se 
rendre à Elisondo , où tous les chefs royalistes de 
la Navarre étaient convoqués pour le 14. Il paraît 
avoir été escorté dans ce trajet par le 5e bataillon des 
volontaires navarrois.

— La Gazette de France a, dit-elle, des nouvel
les d’Elisondo du i4< Don Carlos veut , suivant ce 
journal , marcher snr Madrid , s’y précipiter avec 
le plus d’impétuosité possible. En attendant , il a 
nommé le comte Willemar, ministre de la guerre 
Zumalacarreguy , chef d’état-major-général et com
mandant-général de l’armée, et don Benito Eraso , 
second commandant-général.

L’Indicateur de Bordeaux du 16 , qui nous ar
rive ce matin par voie particulière , dit que des 
secours de toute espèce sont envoyés en France à 
don Carlos. Il signale même des enrôletnens des jeu
nes gens qui se font à 2 fr. par jour; on les dirige 
sur Mont-de-Marsan d’où ils doivent passer un Es
pagne.

— Le roi Charles X vient d’acheter, en Bohême, 
le domaine de Nachod ; pour le prix de deux mil
lions et demi de florins. Ce domaine compte plus 
de 4o,ooo habitants, de grandes ferêts et des mines 
de houille. Comme dans la Bohême tout proprié
taire de grands biens fonciers vit dans ses terres 
en vrai souverain ; et que Nachod contient indé
pendamment d’une chasse fort étendue , beaucoup 
de curiosité naturelles, l’ex-roi de France s’y trou
vera, sous tous les rapports, infiniment mieux qu’à 
Prague.

—- La Gazette des Tribunaux publie les renseigne- 
mens suivans sur M. Jauge : 10

« M. Jauge , arrêté en vertu d'un mandat d’ame
ner , lancé par M. le préfet de police, a été inter
rogé par M. Puissant, juge d’instruction , qui, d’a
près les réponses du banquier , a transformé le man
dat d’amener en mandat de dépôt, et a ordonné 
que le prévenu fut écroué à la Conciergerie, sous 
la prévention des crimes prévus par les art. 79 et 
92 du code pénal , ainsi conçus :

Art. 79, « Les peines exprimées, aux articles 16 
» et 77 ( la peine de mort), seront les mêmes, 
» soit que les machinations ou manœuvres e'non- 
» cées en ces articles aient été commises envers la 
» France , soit qu’elles l’aient été envers les al- 
» liés de la France, agissant contre l’ennemi com- 
»> mun. •>

Art. 92. « Seront punis de mort et de la con- 
» fiscation de leurs biens, ceux qui auront levé 
» ou fait lever des troupes armées , engagé ou en- 
» rôlé, fait engagé ou enrôler des soldats, ou leur 
» auront fourni ou procuré des armes ou muni- 
» tions sans ordre ou autorisation du pouvoir lé- 
» gitime. »

» Cette prévention serait fondée sur la corres
pondance et les actes de M. Jauge, qui seraient 
considérés comme étant de natqre à renverser le 
gouvernement de la reine d’Espagne, l’un de ceux 
qui font partie de la quadruple alliance, et que le' 
gouvernement français s’est engage' à maintenir.

» Plusieurs lettres espagnoles ont été saisies et 
livrées à des traducteurs.

» M. Jauge, qui, en vertu du mandat d’arrêt 
décerné par M. Puissant, avait été conduit à la 
prison de la Conciergerie , a été aujourd’hui même, 
sur sa réclamation , transféré à Sainte-Pélagie , où 
il a été écroué dans un appartement très-commode 
et que sa position financière lui a permis d’obtenir. 
Il occupait à la Conciergerie 1 appartement na- 
guères habité par M. Ouvrard , et c’est encore 
l’ancien appartement de M. Ouvrard qu’il occupe à 
Sainte-Pélagie. »

(par voie extraordinaire.)
Paris, le 20juillet. — Les journaux légitimistes 

répètent aujourd’hui qu’une première affaire dé
favorable aux armes de la reine a eu lieu sous 
les murs de Pampelune; et déjà ils promènent don 
Carlos triomphant sur la route de Madrid, à travers 
les bataillons en fuite du général Rodil.

Le Journal de Paris affirme que la gouverne
ment a reçu des nouvelles du 17 , et qu’aucun en
gagement sérieux n’avait encore eu lieu entre les 
troupes de don Carlos et celles de Rodil.

Peut-être une de ces esctfßaahj^,ces , 
combats sans nom qui couvrent frotï mois
les provinces de la Navarr^:t-iPla^^%a||ntage 
à une bande d’insurgés sausrjlliaiso^ dqääsfe" avec 
les opérations du qaartier-généi^tr ^^W.ln tirons 
aucune conséquence, parce que’’ eÂlïoat Ta de ces 
journées dans lesquelles la victoire peut n’être que 
la veille de la défaite. (Débats.)

Quelques personnes , intéressées à répandre 
1 alarme , ont fait courir aujourd’hui à la bourse 
le bruit que des désordres très-graves avaient eu 
lieu a Marseille à l’occasion de l'arrivée de M. Ber- 
ryer, et que le sang avait coulé.

Rien de pareil n’est arrivé. Le gouvernement a 
reçu des nouvelles de Marseille du i8. Une cin
quantaine d’individus appartenant à la dernière 
classe de la population marseillaise ont cherché à 
se réunir autour de la voiture de M. Berryer et 
à la porte de son hôtel en proférant quelques cris 
de vive M. Berryer ! à bas le juste -milieu ! Mais là 
s est bornée cette misérable tentative d’ovation , qui 
a complètement échoué.

Depuis son entrée à l’hôtel!, M. Berryer a reçu 
la visite de beaucoup de carlistes et de répubîi- 
cains. (Journal de Paris.)

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 21 JUILLET.

Le Te Deum solennel pour l’anniversaire de l’inau
guration du roi a été chanté aujourd’hui à midi à 
Ste-Gudule , en musique , à grand orchestre:

Les sénateurs en costume et les représentans, ac
compagnés par des détachemens du régiment des 
guides, la cour de cassation et la cour d’appel en 
robes rouges, la cour des comptes , les tribunaux-, 
etc.; accompagnés par des détachemens d’infanterie, 
y assistaient en corps.

Le ministre d’Angleterre, le charge' d’affaires d’Au
triche, etc., des-officiers supe'rieurs de la maison du 
roi et de l’armée , un grand nombre de fonction
naires publics des diverses administrations, y assis
taient également.

On y remarquait aussi les troupes de la garnison , 
des blessés de septembre et des soldats du corps dé 
Gbasteler.

On a remarqué hier dans Bruxelles , le nouvel 
uniforme de notre école militaire , les élèves de 
cette école destinés à toutes les armes dans far
inée ne pouvaient conserver un uniforme spécial à 
l’artillerie. La nouvelle tenue , habit et pantalon 
bleu, schako à bande de velours en or , est pleine 
de goût et d’un aspect convenable.

Nous savons que l’école militaire s’organise lar
gement sous l’officier distingue' qu’on a placé à sa 
tete. Get important etablissement, par les soins éclai
rés dont il est l’objet, formera des sujets précieux 
et qui ne manqueront pas à l’avenir de la Belgi
que. (Emancipation.)

Ou lit dans le Courrier belge : « Nous rece
vons de plusieurs endroits à la fois des avis por
tant que des émissaires de la famille d’Orange 
parcourent de nouveau le pays ; on en voit péne'- 
trer , dit-on , jusque dans quelques bureaux des 
ministères. Nous répétons cet avertissement qui 
nous est donné , afin que le public et le gouver
nement soient sur leurs gardes. Chaque fois qu’il 
arrive dans la politique quelqu’incident nouveau 
un peu sérieux , tel que l’est par exemble aujour- 
d hui 1 affaire de don Carlos , le role de la Belgique 
est de redoubler de vigilance et de précautions 
contre ses ennemis particuliers. Car une première 
expérience nous a déjà démontré qu’une bonne 
occasion de nous surprendre suffirait pour les tenter 
et leur faire oublier les traités qu’ils ont souscrits.

SÉNAT.

M. le ministre des finances a donné au sénat dans la séance 
du 19 . les explications qui suivent sur l’organisatiou de la 
poste rurale.

Messieurs , le sénat, sur la proposition de l’honorable comte 
Vilain X1III, a mis à l’ordre du jour pour m'être adressées 
deux interpellations, l’une relative à la poste rurale, l’autre 
au bateau à vapeur a établir pour desservir le passage d’eau 
entre Anvers et la tête de Flandre, Je suis, en mesure de sa

tisfaire aux demandes qui m’ont été -'faites , si !e sénat roi 
bien m’y autoriser ( Oui ! oui ! )

Messieurs, le 11 décembre (832 , j’ai eu l'honneur de sou. 
mettre à la chambre des représentans uu projet de loi draut 
la taxe des lettres d’après une échelle progressive des disîaa. 
ces , mieux calculée que celle qui sert actuellement de base 
aux perceptions.

Cette toi qui consacrait la fixation du droit pour Ie trans, 
port des dépêches , dans tes lieux où il n’existe pas d établi,, 
semens de postes, était proposée : t° en exécution de la loi 
monétaire; 2° en exécution du vote des crédits provisoires 
qui autorisaient des dépenses pour le service des postes ni. 
raies.

ha section centrale, appelée adonner une opinion sure# 
projet, crut devoir l'ajourner par une fin de nou recevoir 
et proposa une disposition transitoire pour la réduction des 
taxes en francs et centimes, en doublant le chiffre des tarifs 
actuellement en usage.

Cette proposition ne fut point sanctionnée par la cham
bre, qui décida que, jusqu’à mesure ultérieure, la percep 
tion serait continuée en cents des Tays-Cas. Mais elle at 
cueillit la fin de non-recevoir relativement aux autres disnt 
sitions du projet rie loi , sur le motif qu’il convenait i! 
retondre en un seul acte toutes les dispositions éparses cou 
cernant la poste aux lettres. La section centrale, pas idu 
que la chambre , 11e se dissimula l’imporlance ni l'étoujai 
d’uu semblable travail, ot souleva même, par l’organe di 
son rapporteur, M. Delliougne , la question préjudicielle il, 
savoir s’il ne convenait pas,.que le gouvernement abandon! 
nat le privilège du transport des dépêches, et laissât il; 
concurrence commerciale le soin de le remplacer avec avait 
tage dans ce service public, dont le monopole, disait-on 
ne pouvait se concilier avec le principe de la liberté en tail 
et pour tous.

C'est dans le conflit des opinions diverses soulevées parti 
rapport et cette discussion, que survint la mesure prise pari 
gouvernement en exécution de la prérogative que donne au ni 
1 art. 71 de la constitution.

Le projet de loi présente devenait nul de droit et ne pouyii 
plus subir les épreuves de la discussiou.

Toutefois le ministre des finances ne resta pas inactif. Toi* 
es opinions émises soit a la chambre, soit dans le public 

turent discutées entre lui et l’administrateur des postes, B 
nombreuses observations furent soulevées pour et contre cc 
diverses opinions.

11 en résulta plusieurs rapports , dont les derniers, sou 
les dates des (8 et 22 avril , 26 mai et (8 juin dernier, aine 
nérent un projet qui n’embrasse que les taxes, mais toutes le 
taxes, y compris celles du service rural, que le ministreJt 
finances'ue pouvait organiser jusqu’à ce qu'une loi l’eût auli 
rise a faire operer les peiceptions.

Ce projet, fruit d’un long et consciencieux travail viel 
u 0 tenu 1 approbation de S. M. pii sera présenté aujourd'hui 
la chambre des représentans.

Vous remarquerez, messieurs, que bien que la postan 
raie n’ait pas été organisée et que toutes les communes n'aia 
pas été appelées à jotur des avantages d’un service diiec! 
cependant plusieurs distributions et bureaux nouveaux 01 
été établis , et plusieurs autres distributions ont été érigé 
en directions , dans les localités où le besoin de ces anni 
flotations se faisait le plus vivement sentir. Je citerai comm 
créations nouvelles , Sotteghem, Lefayt, Avelglu-m , Êra 
bloux et Thorn, et comme érection eu directions, Routai 
Yvavre et Eccloo.

Il n’y a donc pas eu négligence de la part du ministère 
et . fut-il parvenu à élaborer plus rapidement cet impôt# 
objet , les travaux nombreux et de premier ordie qui oi 
occupé la chambre des représentans, à qui appartient l’jai 
tiative de la discussion des lois en madère d’impôt, »1 
ia ent empêché la législature de le discuter avant le mornet 
actuel.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

S dance du 21 juillet. — A deux heures seulement, la ch 
biese trouve en nombre.

La -séance est ouverte. Le procès-verbal de la séance pré 
dente est lu et adopté.

Les pétitions adressées à la chambre sont après analyse 1 
voyées a la commission chargée d’en faire un t apport; uned’t 
relative à la culture des mûriers est renvoyée à la commis! 
d’industrie.

MM. Moreel d’Haneel et Schaetzeu demandent un cong1 
plusieurs jours.

M. d'Huurt : Je ne m’oppose pa3 à la demande de M 
de M. Schaetzen , mais je ferai remarquer à la chan 
qu il ne faut pas les accorder si facilement ; tous les j< 
il nous faut attendre plus d’une heure avant d’être 
nombre.

M. il Dellafaille : Je sais qu’il y a de fortes raisons 
ont obligé 1 honorable M. Schaetzen de retourner chez' 
mais je ferai observer que parmi les,.membres qui ont oM 
des congés , plusieurs les ont dépassés. Je crois que- 
président devrait leur faire écrire pour qu’ils revinssent 
prendre leur poste. (Appuyé! appuyé 0 Cette proposition 
adoptée.

M. le président donne connaissance de la .formation 
deux commissions que devait former le bureau.

Celle chargée d’examiner le projet de loi relatif à la ne 
nation des juges-de-paix, se compose de MM. Flcussu , J»11' 
Milcamps, Hélias d’Huddeghem et Watlet.

La commission chargée d’examiner le j rojet de loi re 
au transfert demandé par le ministre des finances, po.W 
service des pensions à charge du trésor , est composée 1 
membres qui sont MM. Verdussen , de Theux, Bonny, I 
dinois , Dumont , de Behr et Poscliet.

L’ordre du jour appelle le vote définitif de la loi des 
réales.

( II est trois heures, la séance continue, )



Voici les Explications dominees par le ministre 
de la guerre relativement à la petition îles habi
tans de la ville de Nainur. (F. N° d hier.)

Des plaintes sans cesse renouvelées sur l’insaln- 
In-itë des écuries de la caserne de cavalerie de Nà- 
mur , provenant de leur adossement au rempart , 
de leur peu d’élévation et surtout de leur peu de 
largeur qui expose à de graves accidens les chevaux 
qui y sont place's sur deux rangs; les pertes assez 
nombreuses de chevaux qui en sont résultées, ont 
porté M. le chef de l'état-major de l’armée à me 
proposer de ne laisser que 4^° chevaux dans les 
écuries , et de répartir dans des cantonuemens , 
aux environs de la place de Namur , 5oo autres 
chevaux , mais assez à proximité du champ de 
manoeuvres à Sainte-Croix , pour que les 6 esca
drons puissent y être réunis, et faire leurs manœu
vres d’emseuible.

J’ai donc laissé h Namur l’état-major et les deux 
escadrons, et les quatre autres ont été cantonnés 
à proximité du champ de manœuvres..

Si d’une part quelques bourgmestres m'ont de
mandé qu’on changeât ces troupes de cantonne
ment, plusieurs pétitions revêtues de la signature 
d’un assez grand nombre d’habitans , ont sollicité 
qu on les laissât dans les mêmes cantonnemens.

Toutes ces demandes ont été transmises par moi 
a M. le chef d’état-major général qui a envoyé 
des officiers sur les lieux pour prendre des infor
mations, et cet officier-général a persisté à penser 
que les cantonnemens ne devaient pas être chan
ges à cause de la facilite qu’ils offrent pour la 
réunion de ces quatre escadrons au champ de ma
nœuvres.

Quant au nombre de chevaux que peuvent con
tenir les écuries de Namur, il n’est que de £i-i.

G est d’après le rapport que m’a fait M. le général 
de cavalerie de Brias, que j’ai écrit à la régence 
de Namur pour lui proposer de faire de nouveaux 
arrangemens aux écuries de la caserne de cavalerie.

D un autre côté, la commission d’officiers de 
santé réunie pour donner sou avis sur les causes de 
1 ophthalmie qui régnait dans notre armée et sur 
les mesures k prendre pour faire cesser ce fléau , 
a recommandé de désencombrer les casernes , 
et de mettre une partie des troupes en canton
nement.

Je conçois, messieurs, que le logement des trou
pes en cantonnement est une charge désagréable 
pour quelques habitans , mais il est pour d autres 
un moyen de bien-être, et k un tel point, que 
voulant faire changer les cantonnemens d’un régi
ment établi dans les Flandres, tous les habitans ont 
demandé à garder les soldats qu’ils avaient.

Il est vrai que par les mesures que j’ai présentées, 
1 habitant reçoit exactement les 74 e. qui lui sont 
0 *oués par jour et par homme pour logement et 
nourriture , et que cette somme couvre bien, a 
cause du bas prix actuel des denrées Les dépenses 
tju il est tenu de faire.

Go qui excitait les plaintes des habitans , pen
dant les années précédentes, c’était la distribution 
i es vivres de campagne faite aux troupes logées 
cnez l’habitant qui ne recevait alors que 20 centi
mes et qui était souvent obligé de fournir des ali- 
mens au soldat logé chez lui. Aujourd’hui des vivres 
tie camgagne ne sont distribués qu’aux troupes cam
pées et toutes les troupes cantonnées paient nL c. à 
1 habitant. ‘ ' *

Il est vrai qu’il en résulte pour l’état une charge 
de 36 c. par jour en sus de ce que le soldat coû
terai en garnison ; mais ce sont des dépenses iné
vitables dans la situation militaire où nous nous 
trouvons. J ai diminué cette charge autant qu'il 
ni a e'le: possible, mais il est des limites que je 
«c peux franchir sans compromettre la sûreté du 
service.

Pour revenir à la question spéciale des canton- 
tietnens aux environs de Namur, M. le chefd’état- 
teajor-général que j’ai de nouveau consulté h ce 
d'o'61 ’ Pei's‘ste è croire que les cantonnemens ne 
d i"9?*" ^as ^tre c^anSes et que P°'t ne peut mettre 
j a'ls es écuries de Namur plus de chevaux qu’il 
<h e 63Uste actuellement, sans risquer d’en per- 

' Unc partie dans des écuries trop étroites et 
1,0JP Peu aérées
petit''eS cP,elc!ues observations , le renvoi de la 

i0" ,lu ministre est ordonné par lu chambre,

LIEGE , LE 22 JUILLET.

La retraite du maréchal Soult nous paraît d’une 
grande et heureuse signification pour l’avenir : elle 
semble attester non seulement pour la France , 
mais pour nous-mêmes que les gouvernemens, dé
sormais délivrés des besoins de la politique de con
servation , pourront enfin entrer graduellement 
dans la politique industrielle et civilisante.

Ce vieux lieutenant de Bonaparte était regardé 
comme la personnification du système de force 
militaire que les partis avaient imposé an gouver
nement de juillet contre eux-mêmes et contre l’Eu
rope. Le maréchal Soult ne voulait pas consentir k 
des réductions dans le budget; il tenait au chiffre 
de son armée de 400,000 hommes et il avait raison.
Il fallait un budget militaire et une armée pour la 
guerre civile ; il fallait un second budget militaire 
et une seconde armée contre l'Europe inquiète de 
l’avènement possible des hommes du mouvement aux 
affaires; ainsi leurs moyens de violence étaient une 
forte dépense ; la crainte de leur triomphe était une 
dépense plus forte.

Le renvoi de l'homme qui personnifiait ce sys
tème de répression et d'éventualité indique donc 
que l’Europe se prend à de la confiance envers le 
système français ; que la guerre de principes perd 
de ses chances. L’époque du désarmement semble 
donc enfin arriver ; car les affaires de l’Orient et 
de l’Espagne appartiennent à un ordre de faits 
tout différent. Les journe'es d’avril ont rendu le 
maréchal inutile.

Il serait singulier , si la singularité n’était pas la 
nature de 1 esprit de parti, de voir que les hommes 
qui invoquèrent constamment la nécessité des ré
formes économiques et qui signalaient avec une 
grande expression d’inquiétude les dangers dont les 
libertés étaient menacées par l’esprit militaire, fus
sent précisément ceux qui avaient rendu ce régime 
et ces dépenses inévitables par l’esprit de faction-. 
Ainsi dans l’état de répugnance de l’opinion actuelle 
pour les doctrines exagérées, on pourrait formuler 
la valeur sociale d’un homme du mouvement : ac
croissement du budget et danger pour les constitu
tions.

Les journaux de ce parti ont maladroitement op
posé les réductions que lord Grey avait pu opérer 
avec l’élévation progressive du budget français : mais 
iis ont eu soin de 11e pas ajouter que les radicaux 
ne sont pas parvenus k organiser la guerre civile 
en Angleterre , et que la tête n’a pas tourné aux 
radicaux jusqu’à vouloir assassiner lord Grey , 
comme eu France on a tenté d’assassiner Casimir 
Périev.

Dans ce premier pays , ainsi qu’il résulte de dis
cours de lord Brougham , la nation n’a pas changé 
son admiration en mépris et son affection en haine. 
L’Angleterre ne s’est pas méprisée elle-même en 
méprisant tout ce qu’elle avait de supérieure.

Ces choses se sont vus encore ailleurs qu’en 
France; et nous avons eu aussi des logiciens qui

— On lit dans le Hatidelsblad, le 21 juillet :

« Les négociations ouvertes à Biberich pour ob
tenir l’assentiment de la maison de Nassau à la 
cession d'une partie du Luxembourg ont conduit 
k un résultat. On nous assure que par l’entremise 
de l’Autriche et delà Prusse, une convention a été 
conclue entre le plénipotentiaire du roi grand-duc 
et représentant du prince de Nassau-Biberich et que 
ce document est soumis eu ce moment k l’approba
tion de S. M. »

Dans sa seconde édition de son numéro du 21 
juillet, le même journal publie l’extrait suivant 
d’une lettre particulière de La Haye, du 19 juillet :

» Il continue toujours à régner de l’activité 
dans notre diplomatie. On assure que notre gou
vernement en est venu à une décision définitive 
au sujet des négociations qui ont été suivies à 
Biberich.

» Le 18 de ce mois, les troupes de la première 
division , ainsi que la battterie de campagne qui 
appartient à ce corps, ont fait pour la dernière 
fois avant leur sortie du camp de Byen , les gran
des manœuvres, en présence de S. A. R. le prince 
fehl-maréchal.

» Les troupes ont défilé devant le prince, qui 
leur a témoigné toute la satisfaction que lui cau
saient leur bonne tenue et la précision de leurs 
manœuvres. Après quoi S. A. R. s’est rendue dans la 
bruyère de Dongen pour assister aux exercices de 
la première brigade de cavalerie et de l’artillerie qui 
se trouve en cet endroit. »

—-Des arrêtés royaux du 17 juillet autorisent:
L'administration communale de Grand-ltechain , district de 

Venders (prov. de Liège) , à établir dans ladite commune une 
foire annuelle aux bestiaux , dont le jour est fixé au 3° mer
credi du mois d'octobre ;

L’administration communale d’Embourg (province de Liège), 
à faire reconstruire la tour de l’église de cette commune , con
formément au plan approuvé et annexé à l’arrêté ;

demandaient la guerre et la suppression du budget cl une fioure
I, r- __ ‘ - .. , . °. affables, unide la guerre. Le juste milieu accusé de vouloirles 

dépenses a suivi le système qui finissait par les 
rendre inutiles. Aux uns les discours , aux autres 
les faits,

VARIÉTÉS.

LE COMTE TOTTLEBEN , OU LE VOYAGEUR RUSSE.

Le cointc Tottleben est célèbre dans l'histoire d'Allemagne 
par ses nombreuses aventures et les étranges vicissitudes de 
sa fortune. Pendant qu’il était au service de la Russie, avec le 
grade de général , un jour qu’il se rendait de Varsovie à 
Saint-Pétersbourg , en chaise découverte, accompagné d’un 
seul domestique, il fut surpris par un violent orage dan3 la 
province de Livonie, à 42 ou 15 milles de la ville où il avait 
l’intention de passer la nuit. Mouille jusqu’aux os, voyant- 
la nuit approcher et le ciel se rembrunir de plus en plus, 
il descendit, avec l’intention de repartir le lendemain da 
grand matin, dans une hôtellerie isolée sur la route , mais 
d’assez bonne apparence. Les gens de la maison s’empressè
rent autour de lui ; on le conduisit dans une cbambre fort 
propre au premier étage , en lui promettant un bon souper. 
Tottleben, accoutumé dès sa jeunesse à une vie errante , 
avait pris l’habitude lorsqu’il arrivait dans une auberge da, 
se mêler aux autres voyageurs et de causer familièrementi 
avec tout le monde. D’une beauté mâle fort remarquable, 

spirituelle et distingue, il avait des manière*
affables , une gaîté charmante, un fonds inépuisable de gais 
propos et de fines plaisanteries , enfin c’était un ■cavalier ac
compli, que nul homme ne rencontrait sans en être charmé « 
et qu'une femme écoutait rarement sans concevoir pour luit 
un intérêt très-vif, soit ouvertement soit en secret.

rïr B descendit donc dans la salle commune et se mit à con-
Le Handelsblad reproduit 1 article de ['Indé- verser avec l’bôte , militaire retraité , et avec l’hôtesse, jeune 

pendant sur les résultat des négociations de Bibe-! et jolie Livonienne qui dans deux ou trois mois allait être 
rich. [Y. Ci après.) ! ra<a'e P0Ul’ ,a première fois. Il lui dit, avec réserve, quel-

vT, ,7 - „„,7,. , T . -I <1UI‘5 galanteries; et lui proposa d’être le parrain de sou■—■ Un ut dans 1Indépendant : Les commissaire enfant. r 1
chai gés pai le gouvernement de fixer les bases d un j Pendant leur conversation une jeune servante allait et ve- 
traité de commerce avec le gouvernement français , - nait dans la salle Lecomte n’y faisait pss grande attention
partiront Sous peu pour Paris. —fi"~ *’—J~ “------- ‘-------- ------

— Le 18 de ce mois un tisserand de la com
mune de Soiron a été trouvé pendu dans une prairie

mais la jeune fille s’arrêtait de temps en temps pour attacher; 
scs yeux fixement sur le beau voyageur ; elle pâlissait, rou
gissait tour à tour , et paraissait en extase devant son riche:

... ... ,> — r------- : uniforme , et surtout devant son noble visage, Deux foi» elle
adjacente a sa maison ; il résulte du procès verbal i s’approcha tremblante et d’un air mystérieux comme pour
d’autopsie que cet homme s’est suididé ( lui dire quelque chose, puis elle n’osa pas aller jusqu’à lui „

— M. de La Mennais s’occupe dit-on en ce ! *yant renc0EtrfS ies !:esards de ‘'n6le et de Ënfil*
___ , ,, ,1.’ t-e prenant un peu plus d assurance , elle passa pres de lui commo

moment , a une nouvelle production qui ne sera par mégarde et le tira-par son habit. Tottleben s’en aperçut
ri il nn annenmp.p à cpc P n. m 1 r,. Z1___ -,.. . r" * Jo*i*pmPnt la tAfp oit la ioiinn fîll/i *1.. ;qu’un appendice à ses Paroles d’un Croyant. C'est 
une refutation des écrits qui ont paru contre son 
livre et principalement de 1 encyclique pontificale. 
On assure d autre part qu’une justification devait 
paraître dans la Revue des Deux-Mondes , mais 
qu’il l'a retirée , par suite de la lettre encyclique.

— Ou vient de découvrir , dans le gouvernement 
de Willna, sur les bords de la rivièreSzirwenka, plu
sieurs gisemeus d'ambre jaune.

aussitôt, détourna lentement la tête, vit la jeune fille qui Tu t 
faisait un signe , et sortit sous prétexte d’aller respirer l’air du 
soir. Elle l’attendait au passage , du doigt lui montra le chemin 
de la cour , comme pour t’engager à s’y rendre et l’y suivit pré
cipitamment. — «Au nom du ciel!.,. Monsieur prenez garde 
» à vous, lui dit-elle, vous n’êtes pas chez des gens aussi hon- 
o nêtes que vous le pensez... Ils savent que vous avez de far- 
o gent... ils vous voleront cette nuit, vous tueront peut-être . 
» car ils viennent déjà d’envoyer chercher main-forte. Il y. 
» va de ma vie, si l’on me soupçonne; mais jene souffrirai



» jà»s qu’un aussi aimable gentilhomme, qu'un aussi brave 
» officier !... Oh! non, c’est .impossible , vous ne périrez pas 
» Monsieur, tenez-vous sur vos gardes et ne me trahissez pas. » ,

Cet avis fit une profonde impression sur Tottleben. Un hom
me ordinaire eût songé aussitôt à s'évader; mais lui, retenant 
la jeune fille par le bras :

— « Encore un mot, ma chère enfant, votre maître vit-il 
en bonne intelligence avec sa femme ?

— Oh ! oui, Monsieur , il l’adore ; pour elle il se ferait met
tre en pièces.

— C’est bien , si j’échappe, votre fortune est faite, si je 
meurs votre confidence mourra avec moi. »

La jeune servante courut à la cuisine, et le comte retourna 
dans la salle commune, parfaitement maître de lui-méme ; il 
demanda son souper et pria fort civilement l’hôte et l’hôtesse 
de lui tenir compagnie, en y prenant part.

Le souper fini , il ordonna à son domestique de lui aller 
chercher un coffre qu’il avait laissé dans sa voiture, a Mon
sieur, dit-il ensuite à lhôte , ce coffre peut contenir deux 
cents roubles environ ; c’est pour faire route jusqu’à Saint- 
Pétersbouig. Pour le mettre en sûreté, jene crois pas pou
voir mieux faire que de le déposer entre vos mains.... Il sera 
chargé d’or quand je reviendrai , car je repasserai bientôt, et 
si alors mon gentil filleul est de ce monde, comme je l’es
père, je lui ferai un cadeau de 50 roubles au moins, n

L’hôte rendit mille actions de grâces à Tottleben , et pro
mit de garder le coffre toute la nuit sous son oreiller; puis 
il se disposa à accompagner le comte jusqu'à la porte de sa 
chambre , et marchait devant lui portant un (lambeau.

Le comte le retint par le bras, et se tournant en riant vers 
l’hôtesse: « Savez-vous, madame, que j’aiinerais beaucoup 
mieux vous voir remplir ce petit ministère. En vérité , plai
santerie à part, j’ai une superstition. Dans mes voyages je 
dors deux fois mieux lorsque c’est une femme qui m’accom
pagne jusqu’à ma chambre à coucher. «

L’hôtesse trouva la proposition fort étrange; mais le comte 
sans lui donner le temps de la réflexion , lui mit le flambeau’ 
dans la main et lui prit le bras.

— « Vous ne pouvez pas, ma jolie commère , continua t-il 
sur le ton du badinage , refuser cette légère faveur au parrain 
de votre enfant. »

L’hôte suivait par derrière. Ils entrèrent dans la chambre; 
là, tandis que la belle Livoniet.ne allait poser le flambeau 
sur une tablé auprès de la fenêtre, Tottleben saisit une ca 
rabme à deux coups qu’il avait suspendue à la muraide dè< 
son arrivée, et, se postant entre l’hôte et sa femme :

T~ ,“ Nous n’è*ions pas nous quitter si vite, madame, dit 
il a l’hôtesse d’une voix forte et menaçante, vous passerez la 
nuit à cette tablé. Rassurez-vous, votre honneur ne court au 
cun risque avec moi, j?en fais le serment; mais le moindre 
mouvement d’attaque dirigé contre ma personne , un bras levé 
sur moi , un geste équivoque, l’approche d’un chien du 
bruit a ina porte, suffiront pour me faire lâcher sur vous les 
six balles que cette arme renferme.

Point d’objection , monsieur l’hôte , c’est mon habitude 
en voyage,, si elle vous déplaît j’en suis fâché. N’allez pas 
chercher du secours, je puis succomber sous le nombre mais 
votre femme et son enfant périront d’abord , je vous le’ jure • 
il n est point de force humaine qui m’empêche de lui brûler 
ici la cervelle, dès qu’on viendra pour m’attaquer. J’ai en 
core sur moi deux bons pistolets qui ne manquent jamais leur 
coup. Allez, bonsoir, retiiez-vous, faites soigner mes chevaux 
pt que ma chaise soit prête demain de bonne heure, n

Les scélérats se déconcertent facilement en face d’hoimnes 
f solus. L’hôte se retira, l’hôtesse s’assit Ils passèrent la nuit 
dans cette étrange situation. Tottleben , la carabine au bras . 
tout prêt à faire feu, lisait et écrivait alternativement. Si 
quelqu'un lemuaif dans la maison, la pauvre femme trem
blait de tous ses membies.

« Grâce, grâce , disait-elle, on ne vous feta rien , mon
sieur , vous voyez bien qu’on ne vient point ici ! »

En effet, personne n’approcha de la chambre du comle. 
Au point du jour son domestique cria du milieu de l’esca- 
ber pour 'té faire reconnaître,- il lui apportait son coffre in
tact, son déjeuner et la note de ses dépenses fort peu char
gee. Tottleben fit prendre une tasse de café à sa belle hô
tesse avant d’en boire lui-même, puis il avâla le reste avec 
securité. Quant on vint lui dire que tout était prêt pour sou 
départ, il remercia l’hôtesse de sa bonne compagnie, la pria 
impérativement de descendre avec lui jusqu’à sa voilure et la 
conduisit au bas de Tescalïér avec beaucoup de politesse, 
comme il l’eût fait pour une dame de la cour. Sur le seuii 
de la porte , il demanda qu’on lui fît venir la jeune servante 
qui! avait vue la veille. Quand Tottleben l’examina au joui 
Il remarqua que ses traits étaient fort délicats , qu’elle avait 
une jolie figure et une taille élégante :

. — « Tenez , lui dit-il, en lui remettant une bourse pleine?, 
si vous voulez rester ici, voilà de quoi acheter un mari ; ou, 
si vous l’aimez mieux, venez avec moi, je pourvoirai à tous 
Vos besoins. « '

La jeune fille , sur qui devait tomber toute la vengeance 
de l’hôte , s’élança sans hésiter dans la voiture. Le comte prit 
congé de la belle hôtesse’: « Noubüez pas, lui dit-il, le par
rain de votre enfant ; » puis il lui sera la main , lui donna 
un baiser , et partit.

Il apprit desa campagne que trois robustes gaillards étaient 
venus délibérer pendant la nuit sur ce qu’il y avait à faire ; 
mais que l’hôte les avait congédiés. Quelque temps aupara
vant deux voyageurs avait disparu dans cette hôtellerie. Arrivé 
tlans la ville voisine, Tottleben en informa les magistrats. 
On envoya sur les lieux des soldgts qui ne purent ou ne 
voulurent trouver ni l’hôte ni l’hôtesse. Lecomte fit prendre 
a sa libératrice un costume riche et gracieux. La naïve 
enfant 1 aimait de toute son âme; toujours à ses côtés, peu- 
dant ses voyages, elle veillait sur sa santé et sur ses jours- 
a un amour si pur le noble cœur de Tottleben ne fut pas 
insensible; prêt à partir pour la guerre de Sept Ans, il l’é
pousa et la reconnut héritière de tous ses biens.

(UEçho Britannique )

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. —Faculté des sciences. ’
^jVtjyî. Michel Joseph Charpentier, de Herve , et Grégoire 

JogephnSeutin , de Sombrefie, subiront leur examen de can
did^ le 24 çouraht à 4 et 5 heures.

'"V - ■ ____________

UNIVERSITE DE LIÈGE.—• Faculté de droit•
MM. Joseph van Afierden , de Ruremonde, et Henri van 

Erp, de Berlo , subiront leur examen de candidat le 25 du 
courant à 4 et 5 heures.

VILLE DE LIEGE.
Révision de la liste électorale.

Les bourgmestre et echevins , vu la resolution du conseil 
de régence en date du 12 juillet courant, portant que le 
délai fixé au 21 de ce mois, pour l’admission des réclama
tions relatives à l’inscription sur ladite liste , sera prorogé.

Arrêtent :
A partir de demain 22, un nouveau délai de 15 jours est 

accordé pour lesdites réclamations.
A l’hôtel-de-ville , le 21 juillet 1834.

Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collége, le secrétaire DEM ANY.

ETAT CIVTL DE LIÊGB du 20 juillet.
Décès: 2 garçons, 2 filles, 1 femme, savoir : Marie Jo

sephe Berbuts, âgée de 18 ans, couturière,-rue Puits en 
Sock.

Du 21. —Naissances : 8 garçons, 7 filles.
Décès : 5 garçons, 1 fille , 1 homme , savoir • Paschal 

Wilinotte , âgé de 53 ans , journalier , à la Boverie , époux de 
Marie Josephe Donay.

AiNNOMCES ET AVfS DIVERS.

Une PLACE DE CHANTRE au lutrin étant vacante à l’é
glise Cathédrale , ceux qui désirent obtenir cet emploi , peu
vent se présenter au concours qui sera ouvert dans ladite Ca
thédrale le 28 courint, à quatre heures de relevée, munis 
de bons certificats.

A mérite égal , un ecclésiastique sera préféré. 216

Harengs et Anchois nouveaux, chez PERET , rué S te. Ursule

A VENDRE une BELLE MAISON avec-un lion JARDIN 
près de l’église et de l’établissement tie Seraing : cette mai 
son , par sa situation , est propre à tout commerce. L!ac. 
querem pourra I occuper de suite et avoir des facilites pour 
le paiement.

S’adresser à M» DEGUELDRE, audit Srraing. 886

0 Adjudication dune MATSON de Commerce.
Le mardi 12 août 1834, dix heures du matin, en l’étude 

de M* BERTRAND, notaire à Liège, il sera VENDU aux 
enchères publiques , une MAISON en bon état et solidement 
construite , située à Liège , rue St-Severin , n° 60S , ayant une 
belle boutique avec 2 fenêtres ( vitrines ) , 2 ' corps de bâti- 
inens . 2 pompes , cour et belles caves. Elle est grevée de 3 
rentes formant presque les deux tiers du prix. L’adjudicataire 
pourra en joub de suite.

FENTE par licitation d’une MAISON et TERRE 
devant les Vennes, à Grivegnée,

Jeudi 24 juillet (834 , à dix heures du malin , il sera exposé 
en vente que , par devant M. Charles CHOKIER , juge de 
paix des quartiers Nord et Est de la ville de Liège , en son bu
reau . rue Neuve, derrière le Palais, par le ministère de M ° 
LAMBINON, notaire en la même ville, commis à cet effet:

t ° U NE MAISON , fournil et dépendances, avec quatre verges 
grandes de cotillage y contigu , situés devant les Vennes , com
mune de Grivegnée.

2° Et HUIT VERGES petites de verger, sis au même endroit, 
aboutissant aux biens-fonds ci-dessus.

Ces immeubles sont occupés par Joseph Beaupré et Marie Ca, 
therine Devillers.

S’adresser à M. le juge de paix et au notaire LAMBINON , dé
positaire des titres, pour connaître les conditions. ( 70

POUDRE XYRIOPHILE.
L inventeur de cette poudre d’une supériorité incoi 

ble, supériorité reconnue par un grand nombre d’habit, 
cette ville , ne s est décidé à la mettre dans le commet 
par suite des vives instances qui lui ont été faites et 
s’être assuré de ! insuffisance de celles connues sous les 
des pâtes métalliques minérales etc etc 

Cette poudre présente un doùbleVésultat non obtei, 
qu a ce jour ; elle adoucit le tranchant du rasoir en 
temps qu elle dispense à jamais de le faire repasser. 

Dépôt chez GILLON-NOSSENT , rue du Pont-d’Ile 
Prix de la boîte : t fr. 5q ceu(.

A VENDRE UN JOLI CHEVAL 
naise , on le garantit exempt de défauts 
et 25 courant, n» 445 ; rue sur Meuse.

DE DAME , race arden. 
; il est à voir le 23 , 24 
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< ) A VENDRE DE GRÉ-A GRÉ.
Une MAISON très spacieuse eten bon état ayant plusieurs 

corps de bâtimens, deux cours et un jardin, située à Liège 
l ue Agimont, n» ( 16 , vis a vis l’hôtel du gouvernement S’a' 
uresser à M» BERTRAND, notaire à Liège, pour connaître 
I es prix et conditions de vente.

Une NOURRICE récemment accouchée peut se présenter de 
suite rue devant Ste.-Croix , n° 864. 2«

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages , très-grand in-8- 

sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN , un cahier de 4 la 
vraisons par mois : 12 cahiers formeront 1111 volume qui contiens 
di a au moins 250 gravures, dessinées et gravées par les meilleure 
al tistes, et accompagnées du texte rédigé par une société ilei 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employés 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de (0 volumes in-8» 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an, pris au bureau du Politique.

Journal populaire de médecine, paraissant une fois n« 
"’"'s, par collection de quatre feuilles qui sont envoyées aux 
abonnés au fur et à mesure qu’elles paraissent. Ce journal se 
tait uniquement pour le peuple, afin de lui apprendre er 
moyens de conserver la santé. II saura -maintenant quels sont 
es ahmens, les vêlemens ou les habitudes nuisibles pend,frit 

les épidémies, les différentes saisons, les lieux qu’il habite etc 
Ce journal , pendant le choléra et la grippe , «ùt rendu ,’l’im 
menses services, car il eût appris au peuple à éviter tout ce 
qui pouvait appeler sur lui ces malades, et à council *"U 
premiers remèdes à employer une fois qu’il eu était atteint.

On s abonne rue Feydeau , n° 4.
Prix par an , 6 francs pour Paris, et 7 frs. 50 c pour 

fa province. 1
A Liege, au bureau de cette Feuille.

COMMERCE.
Smm,, d'Amsterdam .du (9 juillet. — Dette active " 5( 7,800 

Dito, 97 1|2 - Bill, de change, 22 I3| 16 01). — Ohlig 
-heat 91 0,0 00,1.0 - Ditto , 73 5,8 00, 0. -Heute Je. «lom , 
nn n e 1 a .el.- «I« corn'n«.'ce, OOil 0,0. — Renie française, 00
0|0 0. — Ditto de 1833, 0,0. — Obi. nose II,,-.,, ei (> ,0-, 7 8. 
0,0. Ditto de 1828, 1030,0 000 — lnscrip. russes. -'69 0,0 OOOMI 
— Empr. russe (831 , 97 1,8 00,00. — Renie ne,,-, na
0,0 —Ditto 00000. — Dette diff. d’Esp. (7 3,4 00f00 — Olé 
mét. Autriche , 98 3,4 00|00 — Lots chez Godais , 0,00. - C«b 
Naples falc., 00 0j0. — Ohlij». Daaioises , 00 0j0. —- Obfig <fij 
f'-ésil. 79 0,0. -Cortès, 00 (^O 000. — Dillo Grec 0 — l <rti 
'le Pologne, <02 <(4.

H nurse d'Anvers, du 2\ juillet.

Changes. a courts jours. à deux vi»ts. 0 3 mois.
A mstenlain 
Londres.
Paris. I
Frai te fort. 
Hambourg.

t t ,8 0,0 perte.
12 02 V|2
47 3,8 P
36 0,00 P
35 3,8 p

Kacompte

11: 96 ( ,4 a
(7 0,00 A
35 7,8 p

4 ”l„.

46 7|8
35 3,4 F

Kffets publies. Helgign* — Dette active, (02 (,2 P Id dit! 
1* Ü4 °- - •'.« 0 °0. — Empr. de 48 mill. ?!
,iv ' T ‘ 1 1 "" * 00l00- bi. de 24 mill. . 000 0,000 — 
Up U.,U,U. Dette active2 1,2, 00 0,0 0. Id différée, OOOO 
Oblifj. synd , 0 0|0 ,— Rent, verni). , 2 <|2 , H7et 95 P UOiOO*- 
Espagne. Guebh., ~79 ( ,2 3p 00. _ 1,1. perp. Paris 5 p. c., 00.
Q’ P"P; . 62 3(4 61 5l8 62 F. 00,000. Idem delte diffé
rée, (6 7,8 3,4 et A.

Arrivages au port ci’Envers , du 19 , 20 et 3t 
juillet.

, sc''00nf'r cnlombien Julia , c. Storms , v. de la Jamaïque, 
en de rhum et bois de teinture.
^ewniauovrieu Aurora , c. Kroll, v. de Papenbnurg, di.

Le loff hanovrien Vr. Martha, c. Kulman , v. d’EindWi 
ch. de cafe.

Lekoff hanovrieifVr. Lumina , c. Mulder , v. d’Emdvn,'eli
de 1er.

Le yacht prussien Eendragt, c. Maes, v. de Cologne,d'- 
de bois et pierres. °

Le k ff O’denbourgeois Vr. Helena, c. Runkens , v. de BrC 
men , ch. de fer-

Le k„ff hanovrien Helena , c. Nibon , v. d’Emdeu , cb- 
it avoine.

Le koff hanovrien Maria van Camninga , c Feyen-, v d’Em- 
««n , ch. de café.

Le schooner koff beige London Pocket, c. Scbuite, v.de J« 
sey , ch. de café et sucre.

Le 3 mâts américain Vesper , c. Hundt, v. dc- Matanzas, eli
de sucre.

Bourse de Bruxelles , du 21 juillet. — Belgique. Dette acli»’*1 
52 (12 P. Emp 24 mill. , 97 (|2 P. — Hollande. Dette acli'f 1 
5( (|4 P. — Espagne Gueb., 80 0,0 ,P. Perpétuelle Anverti 
4 p. *1. , 00 0,0 0. Id. Arast. 5 p. "|°, 62 ( .4 A. ld. P-’ris' 
3 P-“io. 44 (|4 P. Cortès.à Lend. ,-'30 (|2 A. Dette diff, 17 0,0 A-

Prix des grains au marché de Liège dull juillet-

Froment vieux l’hectolitre, (4 francs (2 cent.
Seigle, id. 8 50 »

H. lâguac , impr du J ourual, rue duPot-d’Or, n* 622, » Li<j
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